
LA CHAUSSEE ,QUARTIER FORT DYNAMIQUELA CHAUSSEE ,QUARTIER FORT DYNAMIQUE

REGLEMENT de la BROCANTE 
du 15 AOÛT 2009

Article 1 : Le paiement de la location des mètres linéaires engage le participant à respecter le présent 
règlement. 
Article 2 : Toutes ventes d’objets neufs et de produits alimentaires sont proscrites.
Article 3 : Le prix des emplacements est fixé comme suit :

3  € les   2 mètres linéaires, par multiple de 2 mètres   ,( Sauf pour les habitants des rues 
concernées par la brocante qui pourront bénéficier de la longueur de la façade de leurs habitations sous 
réserve  de régler le  métrage utilisé)

Adhèrent CQFD : 2 mètres gratuits.
Les exposants doivent se présenter entre 6 h 00 et 8 h 30 le Samedi 15 Août 2009.
Fin de la brocante  : 18 h 00, la circulation des véhicules doit redevenir  libre pour 19 h,
Article 4 : Les commerçants non sédentaires doivent fournir les photocopies des pièces 
suivantes :

      -- carte d’immatriculation au R.C.S. ou au Répertoire des Métiers.
-- carte d’identité recto-verso.
-- justificatif de domicile.
--Les particuliers doivent pouvoir justifier de leur identité.

Article 5 : C.Q.F.D ne peut être tenu pour responsable en cas d’annulation de la brocante occasionnée 
par les intempéries (Remboursement en cas d'annulation ).
Article 6 : Toute vente sauvage en dehors du périmètre autorisé est formellement interdite.
Article 7 : Vous avez un numéro d’emplacement, respectez-le et respectez le nombre de mètres 
linéaires que vous avez réservé.
Article 8 :  Les exposants seront tenus de garer leurs véhicules à l’extérieur du lieu d’exposition : le 
passage de véhicules de secours doit rester possible.
Article 9 :Toute personne dont le comportement  sera  injurieux, déplacé, agressif envers les bénévoles 
chargés de gérer la brocante sera exclus de la brocante .  
Article 10 :C.Q.F.D dégage toute responsabilité en cas de rixe, vol, dégradation de bien, agression.
Article 11 :Les emplacements devront être laissés propres en fin de brocante, un sac poubelle sera 
remis lors de l'installation, et un emplacement sera prévu en fin de journée à coté du manège pour les 
déposer.
Article  12 : La restauration et les buvettes sont assurées ou attribuées  par C.Q.F.D. 
- Les particuliers ne peuvent vendre que des objets personnels et usagers, à titre exceptionnel,
conformément à la circulaire du 12/08/87 relative à la lutte contre les pratiques para-commerciales.
Tout autre acte de commerce relève des articles L324-10 et L324 /9 du code du travail, conformément à 
la règlementation relative aux ventes au déballage définies par les articles L- 310-2 et L310-5 du code du 
commerce.
Les emplacements seront attribués par l’association,dans l'ordre d'inscription, dans la mesure du 
possible en respectant les demandes signalées à l’inscription, et ne pourront être contestées.
-   Date limite d'inscription : 01 Août  . Les inscriptions de dernières minutes seront gérées en 
fonction des places restantes  ( 300 inscriptions maximum) .
- Toute participation à la brocante entraine l’acceptation pleine et entière du règlement.
- La signature du bulletin d’inscription, et/ou le paiement du métrage demandé implique la
connaissance du présent règlement.
-Les sommes versées restent la propriété de C.Q.F.D en cas  de non participation . 

Toute l'équipe C.Q.F.D vous souhaite une bonne brocante.



   IMPORTANT:  
 Merci de bien vouloir remplir cette fiche de manière lisi  ble et complète .  

BROCANTE C.Q.F.D
Samedi 15 AOÛT 2009

QUARTIER DE LA CHAUSSEE

Particulier ou professionnel : ....................................................
(Professionnel inscrire le numéro SIRET et la raison sociale) :
...................................................................................................
Nom et Prénom : .......................................................................
Téléphone : ...............................................................................
Adresse : ...................................................................................
…...............................................................................................

PIECE D'IDENTITE:
      Carte d'identité -permis de conduire -carte de séjour (entourer) .

                                   Délivrée le......./......../........Numéro :........................................
    Produits vendus: divers -autres (préciser).......................................

            Métrage souhaité ( multiple de 2 mètres ) :
 1,5 €  ….... mètres = ..........€

Adhèrent CQFD : OUI  / NON , si oui déduire 3 €
Règlement par chèque à l’ordre du «CQFD » soit : ........€.

Le :........./......./2009.
Signature :...................................

Le bulletin est à retourner à :

C.Q.F.D
2/4 Quai Crozat
02300    Chauny

Tel 0605152589         Courriel: cqfd@chauny.com 

ATTENTION : La signature ci-dessus engage la connaissance et l’acceptation du
règlement de la brocante .


